
 

 

 

 

Avant toute inscription par courrier, vous devez vous inscrire au cursus du BAFA sur 
le site du ministère des Sports, de la Jeunesse, de l’Education populaire et de la Vie 
Associative : 

www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd 

Il vous sera alors délivré un numéro d’inscription que vous devrez impérativement 
reporter sur notre fiche d’inscription ci-contre.  

Attention : sans cette inscription auprès des services du ministère vous ne pourrez 
pas suivre le cursus de formation. 

 

 

Modalités d’inscription 


